
2. Au sens de la présente Convention, l'expmession biens immobiJliers a le sns
que lui artribue la législation fiscale de Ila contractant où les biens
Cosiérs MMe situés. L'expression comprend en sou cas les acessoires, le
daqitel mort ou vif des explaêwzions agricoles et forestièes, les droits
auxquels s'appliquent lus dispositions du droit privé conceian la propriété
foncière, l'usufrit des biens immnobiliers et les droits à des paiements
variables ou fixes pouer l'exploitation ou la concessiont de l'exploitation de
Setencs Miérux, saura et autres ressurces naturelles, les navires et
aizunefs ne sont pas considérés comm des biais immobiliers.

3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent au reveu provenant de
l'exloimlio directe, de la location ou de l'affermage, ainsi que de toune autre
ferme de.xploitation de biens immobiliens et au revenus provenant de
l'aliMatio de tels bies.

4. Les dispositions des paragraphes 1let 3 s'appliquent également au revenu
provenant des biens immrobiliers d'une entreprise ains qu'aux reveus des
biens himcmoer servant à l'exercice d'une profession indipendmnte.

ARTILE?7

1.Las bénéfices d'une entreprise d'un tau concoctnt ne son imposables que
duis cet État, à mains que l'entreprise n'exere son acfivitd dans l'aun Ést
conecan par l'rntermidiaire d'un établissement stable qui y est slaL Si
l'entreprise exerce ou a exercé son activité d'une telle faon, les bénéifices de
l'entreprise sont imposables dans l'autre État nais uniquemet dans la mesur
où ils sont imputables à cet. étabissement stable.

2. Sousrserve des dispositions du paragraphe 3, Ilouune entrerie d'Un Éta
cotrcat exrc so actMvti dais l'aur État conncanot par làu»niemmida
d'un étblisement stable qui yest situE, il tu imputé, duns chaque Éta
contractant, à ce Etablisument stabe les béaffices qu'Il aurait pu réaliner S'il
avae consitu une personne distincte exerçant des activilts identque oU
aalogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute
indépendance avec l'entrepris dont il consttu un établissemient sable et avec
tout autres prsonm

3. Pou diernnner les biniices d'un édubismnt stable, mmn admises an
dMction les dpese déductibles qui sont expsie aux in poursuivies par
ce établssment stable, y compis les dépenses de directiont et les finis
généraux d'admlnisom ainsi exposEs, soit dans l'État où es situé cg
Esabliament stable, soit ailleums Toutefois, aucue déduction n'en admaise
pou les sommes qui serient, le cas dhhne, versées (à d'autres titres que le
remboaursement de frais encourus) par l'établissernant suabie au slie central de
l'entreprise ou à l'un quelconque de us autres bureaux, enntat que
redvae, honorare Ou autres paiements similaires pur' l'usage d'un brevet
ou d'autres droits, ou comme commnission, pour des services précis rendus ou
pou des activités de dirccion ou, mua dans le cas d'une banque, an tant
qu'mntEP s ur des sommes pritées à l'éablissement stale-

4. S'il eu d'usage, dans un État contractant, de diterminer, confrmément àisa
léislation, les bémilice imputables à un établissement stable sur la base d'une

nttion en usage; la mnitbode
> le résultat obtenu soit
utice


